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j'aimerais souligner l'importance de ce
dernier critère - un régime de
vérification vraiment efficace. C'est à
notre avis la seule façon dont nous-pour-
rons avoir confiance dans une interdic-
tion totale, et dans les moyens de
l'assurer. L'organisation chargée de
l'application de la convention ne doit
pas seulement avoir la responsabilité de
superviser et d'observer la destruction
totale et définitive des stocks et des ins-
tallations de fabrication des ares chimi-
ques déclarées, de même que les
activités, voire inspecter les Installations
non déclarées.

Nous sommes donc convaincus que,
pour être efficace, le régime de
vérification prévu aux termes de la con-
vention doit être "aussi complet que pos-
sible" et d'un niveau d'indiscrétion
jamais vu dans les autres accords de
contrôle des armements.

Dans le premier cas, cela veut dire
une inspection par mise en demeure
d'une rigueur exceptionnelle. Que nous
l'appelions "inspection par mise en
demeure" ou "inspection sur demande",
et quelle que soit la façon dont nous la
caractérisons, elle reste l'ultime instru-
ment de protection - le dernier moyen
qui, aux termes de la Convention, per-
mette à un État partie de s'assurer que
les autres Etats parties respectent
pleinement leurs obligations.

En dépit des appréhensions bien
compréhensibles de certains
négociateurs, nous sommes convaincus
qu'un régime d'inspection par mise en
demeure de nature hautement
indiscrète - un régime qui prévoit
l'accès à tout site et qui garantit - s'il le
désire - à l'État qui lance le processus
d'inspection la possibilité d'être
représenté par un observateur durant
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cette dernière - peut fonctionner sans
que la nature de ces appréhensions se
trouve compromise...

Cependant, le Canada demeure con-
vaincu que, même une fois la question
de l'inspection par mise en demeure
résolue de façon satisfaisante, le régime
de vérification qui sera mis en place aux
fins de la convention nécessitera pour
être efficace d'autres mesures -
mesures qui transcenderont celles
prévues à l'Article VI et qui permet-
traient à l'Inspectorat international
d'inspecter les installations non
déclarées sans toutefois invoquer toute
la panoplie des mesures prévues à
l'Article IX - en d'autres termes, la
vérification ad hoc.

A notre avis, la vérification ad hoc est
le moyen par lequel l'Inspectorat inter-
national peut, de façon routinière et
avec le minimum d'indiscrétion, dresser
régulièrement un "échantillon" des
activités menées dans les installations
non déclarées et garantir ainsi
qu'aucune activité pouvant porter at-
teinte à la Convention n'a lieu dans ces
installations. Vue sous cet angle, la
vérification ad hoc ne devrait pas être
considérée comme un substitut ou un
prolongement de l'inspection par mise
en demeure, mais plutôt comme un
complément puisqu'elle apporte un
autre élément essentiel pour un régime
de vérification efficace...

Nous sommes convaincus que, si nous
pouvons mettre au point un régime de
vérification tout à fait efficace - un
régie qui fasse appel à la fois à une
stricte inspection par mise en demeure
et à une vérification ad hoc - nous
aurons franchi peut-être le plus impor-
tant obstacle auquel se heurte encore la
Convention. Il y a, comme nous l'avons
indiqué, un certain nombre de
problèmes importants qu'il est essentiel
de régler si nous voulons que la Conven-
tion soit universelle et complète, et la
meilleure façon selon nous de les abor-
der est de nous montrer ouverts et con-
structifs...

J'espère que les commentaires qui
précèdent ainsi que les études et les rap-
ports mentionnés seront considérés
comme des preuves positives et
concrètes de la ferme volonté de mon
gouvernement de négocier l'interdiction
effective et totale de la production, de la
possession et de l'utilisation des armes
chimiques. Bien que nous soyons déçus
de ce que nous n'ayons pas pu ac-
complir davantage, nous gardons bon
espoir d'arriver sous peu à une con-
clusion positive de nos négociations. M
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